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En l’absence de M. Chowdhury (Bangladesh), 
M. Raubenheimer (Afrique du Sud), Vice-Président, 
prend la présidence.  
 
 
 

La séance est ouverte à 16 h 45.  
 

Point 91 de l’ordre du jour : Questions de politique 
macroéconomique (suite) (A/58/74-E/2003/58; 
A/C.2/58/L.16, L.19, L.20, L.69, L.73 et L.74) 
 

 b) Science et technique au service 
du développement (suite)  

 

Projet de résolution sur la cybersécurité et la protection 
des infrastructures essentielles de l’information 
(A/C.2/68/L.19) 
 

Projet de résolution sur la création d’une culture 
mondiale de la cybersécurité et la protection 
des infrastructures essentielles de l’information 
(A/C.2/58/L.74) 
 

1. Le Président présente le projet de résolution 
A/C.2/58/L.74, sur la base des consultations 
informelles tenues au sujet du projet de résolution 
A/C.2/58/L.19. Il indique que le titre de la version 
anglaise doit être légèrement modifié. Le projet de 
résolution A/C.2/58/L.74 est présenté par les pays 
suivants : Albanie, Chili, Chine, Croatie, Équateur, 
Guatemala, Îles Marshall, Islande, Japon, Kazakhstan, 
Mongolie, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Palau, 
République de Corée, Serbie-et-Monténégro, 
Singapour, Tunisie, Turquie, Ukraine et Viet Nam. 

2. Mme Gustafson (États-Unis d’Amérique) 
annonce que les pays ci-après se sont associés aux 
auteurs du projet de résolution : Afrique du Sud, 
Algérie, Andorre, Australie, Burkina Faso, Colombie, 
Costa Rica, El Salvador, Gabon, Haïti, Inde, Kenya, 
Kirghizistan, Malaisie, Mali, Mongolie, Ouganda 
Sénégal, Thaïlande et Tuvalu. 

3. M. Nikolov (ex-République yougoslave de 
Macédoine) dit que sa délégation s’est associée aux 
auteurs du projet de résolution. 

4. M. Bernardini (Italie), intervenant au nom de 
l’Union européenne et des pays en voie d’adhésion 
(Chypre, Estonie, Hongrie, Lettonie, Lituanie, Malte, 
Pologne, République tchèque, Slovaquie et Slovénie), 
dit que l’Union européenne et les pays mentionnés se 
sont eux aussi associés aux auteurs du projet de 
résolution. 

5. Le projet de résolution A/C.2/58/L.74 est adopté. 

6. Le projet de résolution A/C.2/58/L.19 est retiré. 

7. Mme Núñez Mordoche (Cuba) dit que son pays 
s’est associé au consensus sur le projet de résolution, 
mais que les progrès des technologies de l’information 
et de la communication ne sont pas une des priorités 
des pays du tiers monde car la plupart d’entre eux 
n’ont pas les infrastructures qui leur permettraient d’en 
tirer parti. En outre, le projet de résolution ne 
mentionne guère la nécessité d’une coopération 
internationale pour le transfert de technologie; les 
menées de certains États qui cherchent à imposer leurs 
vues aux autres États membres ne doivent pas servir de 
base aux travaux de la Commission. Il faut faire une 
étude technique détaillée des points importants visés 
par le projet de résolution, sans préjuger des résultats 
du Sommet mondial sur la société de l’information. 
 

Projets de résolutions sur la science et la technique 
au service du développement (A/C.2/58/L.20 et L.69) 
 

8. Le Président présente le projet de résolution 
A/C.2/58/L.69, sur la base des consultations 
informelles tenues au sujet du projet de résolution 
A/C.2/58/L.20. 

9. Le projet de résolution A/C.2/58/L.69 est adopté. 

10. Le projet de résolution A/C.2/58/L.20 est retiré. 

11. Le Président dit qu’il croit savoir que la 
Commission souhaite prendre note de la note du 
Secrétaire général qui accompagne le rapport du 
Secrétaire général de l’Union internationale des 
télécommunications au sujet de la préparation du 
Sommet mondial sur la société de l’information 
(A/58/74-E/2003/58). 

12. Il en est ainsi décidé.  
 

 f) Résultats de la Conférence ministérielle 
internationale des pays en développement sans 
littoral et de transit, des pays donateurs, 
des organismes internationaux de financement 
et de développement sur la coopération 
en matière de transport en transit (suite)  

 

Projets de résolutions sur le Programme d’action 
d’Almaty (A/C.2/58/L.16 et L.73) 
 

13. Le Président présente le projet de résolution 
A/C.2/58/L.73 sur la base des consultations informelles 
tenues au sujet du projet de résolution A/C.2/58/L.16. 
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Le titre doit être modifié et libellé comme suit : « 
Programme d’action d’Almaty : répondre aux besoins 
particuliers des pays en développement sans littoral et 
créer un nouveau cadre mondial pour la coopération en 
matière de transport en transit entre les pays en 
développement sans littoral et de transit ». 

14. Mme Kelley (Directrice de la Division des 
affaires de l’Assemblée générale et du Conseil 
économique et social), expliquant les incidences du 
projet de résolution sur le budget-programme, dit que 
des crédits pour les activités telles que celles 
envisagées dans ce projet de résolution sont prévus à la 
section 10 du projet de budget-programme de 
l’exercice biennal 2004-2005; il ne sera donc pas 
nécessaire d’ouvrir des crédits additionnels. 

15. Le projet de résolution A/C.2/58/L.73 est adopté. 

16. Le projet de résolution A/C.2/58/L.16 est retiré. 
 

Point 102 de l’ordre du jour : Troisième Conférence 
des Nations Unies sur les pays les moins avancés 
(suite) (A/C.2/58/L.34, L.45 et L.68) 
 

Projets de résolutions sur la Troisième Conférence 
des Nations Unies sur les pays les moins avancés 
(A/C.2/58/L.34 et L.68) 

 

17. Mme Cronenberg-Mossberg (Suède), Vice-
Présidente, présente le projet de résolution 
A/C.2/58/L.68 sur la base des consultations informelles 
tenues au sujet du projet de résolution A/C.2/58/L.34. 

18. Mme Kelley (Directrice des la Division des 
affaires de l’Assemblée générale et du Conseil 
économique et social), expliquant les incidences du 
projet de résolution A/C.2/58/L.68 sur le budget-
programme, dit que le paragraphe 8 demande au 
Secrétaire général de prendre les mesures qui 
conviennent pour faciliter la participation de 
représentants des gouvernements des pays les moins 
avancés à l’évaluation annuelle du Programme d’action 
de Bruxelles par le Conseil économique et social pour 
la décennie 2001-2010 dans le cadre des dispositions 
financières générales définies par l’Assemblée dans sa 
résolution 1798 (XVII) du 11 décembre 1962 et ses 
modifications ultérieures. Toutefois, ces dispositions ne 
s’appliquent pas à des réunions comme la réunion 
annuelle d’évaluation. En conséquence, l’application 
du paragraphe 8 implique que le Secrétaire général 
devra chercher et administrer des ressources 

extrabudgétaires et ne pourra pas employer les crédits 
inscrits au budget ordinaire. 

19. Le Président dit que, compte tenu de la 
déclaration de la Directrice, le document 
A/C.2/58/L.45, relatif aux incidences du projet de 
résolution A/C.2/58/L.34 sur le budget-programme, 
n’est plus pertinent. 

20. Le projet de résolution A/C.2/58/L.68 est adopté. 

21. Le projet de résolution A/C.2/58/L.34 est retiré. 
 

Point 92 de l’ordre du jour : Questions de politique 
sectorielle : action préventive et lutte contre 
la corruption et le transfert de fonds d’origine illicite 
et restitution de ces avoirs aux pays d’origine (suite) 
(A/C.2/58/L.2 et L.52) 
 

Projets de résolutions sur l’action préventive et la lutte 
contre la corruption (A/C.2/58/L.2 et L.52) 
 

22. Mme Cronenberg-Mossberg (Suède), Vice-
Présidente, présente le projet de résolution 
A/C.2/58/L.52 sur la base des consultations informelles 
tenues au sujet du projet de résolution A/C.2/58/L.2. Il 
convient de modifier le titre dont le libellé doit être le 
suivant : « Prévenir et combattre la corruption et le 
transfert de fonds d’origine illicite et restituer ces 
avoirs aux pays d’origine ». 

23. Mme Mammadova (Azerbaïdjan) dit que 
l’Azerbaïdjan s’est associé aux auteurs du projet de 
résolution A/C.2/58/L.52. 

24. Le projet de résolution A/C.2/58/L.52 est adopté. 

25. Le projet de résolution A/C.2/58/L.2 est retiré. 
 

Point 93 de l’ordre du jour : Développement durable 
et coopération économique internationale (suite) 
(A/C.2/58/L.5, L.27, L.56 et L.65) 
 

 a) Participation des femmes au développement 
(suite)  

 

Projets de résolutions sur la participation des femmes 
au développement (A/C.2/58/L.27 et L.65) 
 

26. Mme Cronenberg-Mossberg (Suède), Vice-
Présidente, présente le projet de résolution 
A/C.2/58/L.65 sur la base des consultations informelles 
tenues au sujet du projet de résolution A/C.2/58/L.27. 

27. Le projet de résolution A/C.2/58/L.65 est adopté. 

28. Le projet de résolution A/C.2/58/L.27 est retiré. 
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29. Mme Gustafson (États-Unis d’Amérique) dit que 
les États-Unis d’Amérique appuient fermement le 
principe selon lequel les femmes doivent jouir 
intégralement de tous les droits de l’homme et libertés 
fondamentales et cherchent à promouvoir ces droits. 
Toutefois, leur décision de se joindre au consensus sur 
le projet de résolution n’implique en rien une 
réaffirmation du contenu de la Déclaration et Plan 
d’action de Beijing, des résultats de la vingt-troisième 
session extraordinaire de l’Assemblée générale ou des 
documents qui y sont mentionnés et qui pourraient être 
interprétés comme la suggestion de créer de nouveaux 
droits de l’homme ou d’appuyer, d’accepter ou de 
promouvoir l’avortement, les services liés à 
l’avortement et l’emploi de substances abortives; les 
États-Unis ne considèrent pas que le traitement des 
lésions ou maladies causées par des avortements 
légaux ou illégaux, y compris les soins après 
avortement, soient des services liés à l’avortement. Il 
convient de noter que les résolutions adoptées lors de 
la session en cours ne créent pas d’obligations 
juridiquement contraignantes pour les États en vertu du 
droit international et n’indiquent aucune modification 
de la position du gouvernement des États-Unis en ce 
qui concerne les traités qu’il n’a pas ratifiés. 
 

 b) Mise en valeur des ressources humaines (suite) 
 

Projets de résolutions sur la mise en valeur 
des ressources humaines (A/C.2/58/L.5 et L.56) 
 

30. Mme Cronenberg-Mossberg (Suède), Vice-
Présidente, présente le projet de résolution 
A/C.2/58/L.56 sur la base des consultations informelles 
tenues au sujet du projet de résolution A/C.2/58/L.5. 

31. Le projet de résolution A/C.2/58/L.56 est adopté. 

32. Le projet de résolution A/C.2/58/L.5 est retiré. 

33. Mme Gustafson (États-Unis d’Amérique) dit 
qu’au onzième paragraphe du préambule du projet de 
résolution, l’Assemblée se déclare préoccupée par le 
fossé de plus en plus profond qui sépare les pays 
développés des pays en développement, notamment en 
ce qui concerne la connaissance et les technologies de 
l’information et de la communication, ainsi que par les 
inégalités de revenu entre les pays et au sein de chaque 
pays et leur impact négatif sur la mise en valeur des 
ressources humaines des pays en développement. 
Toutefois, le montant qu’un pays investit dans la mise 
en valeur de ses ressources humaines n’a aucune 
incidence sur la mise en valeur des ressources 

humaines d’un autre pays puisque chaque pays engage 
des dépenses en fonction de ses propres priorités. Cette 
erreur de raisonnement se trouve aussi dans les 
précédentes résolutions concernant la même question; 
l’oratrice espère qu’elle sera corrigée dans les textes 
futurs. 
 

Point 94 de l’ordre du jour : Environnement 
et développement durable (suite) (A/C.2/58/L.7/Rev.1, 
L.10, L.14/Rev.1, L.15, L.25, L.26, L.43, L.44, L.59, 
L.60, L.67 et L.72) 
 

 a) Promotion des sources d’énergie nouvelles 
et renouvelables, y compris l’application 
du Programme solaire mondial 1996-2005 
(suite)  

 

Projets de résolutions sur la promotion des sources 
d’énergie nouvelles et renouvelables, y compris 
l’application du Programme solaire mondial 1996-2005 
(A/C.2/58/L.26 et L.59) 
 

34. Le Président annonce que les pays ci-après se 
sont associés aux auteurs du projet de résolution 
A/C.2/58/L.59 : Bulgarie; Croatie; Fidji; Mexique; 
Nauru; Ouganda; Papouasie-Nouvelle-Guinée; 
Roumanie; Turquie; Ukraine; Union européenne et 
pays en voie d’adhésion (Chypre, Estonie, Hongrie, 
Lettonie, Lituanie, Malte, Pologne, République 
tchèque, Slovaquie et Slovénie). 

35. Mme Mammadova (Azerbaïdjan), M. Balestra 
(Saint-Marin), Mme Pià Comella (Andorre) et 
M. Ramsden (Nouvelle-Zélande) disent que leurs 
délégations se sont aussi associées aux auteurs du 
projet de résolution. 

36. Mme Zubčević (Croatie), Vice-Présidente, 
présente le projet de résolution A/C.2/58/L.59 sur la 
base des consultations informelles tenues au sujet du 
projet de résolution A/C.2/58/L.26. 

37. Le projet de résolution A/C.2/58/L.59 est adopté. 

38. Le projet de résolution A/C.2/58/L.26 est retiré. 

39. M. Shamanov (Fédération de Russie) dit que sa 
délégation s’est associée au consensus et tient à 
souligner l’importance de la Conférence mondiale sur 
les énergies renouvelables qui doit se tenir à Bonn en 
2004. Cette Conférence sera une contribution à un 
travail global sur les sources d’énergie nouvelles et 
renouvelables, tenant compte des caractéristiques 
économiques, sociales et géographiques des diverses 
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régions du monde, ainsi que des dispositions du Plan 
de mise en œuvre des résultats du Sommet mondial 
pour le développement durable concernant l’utilisation 
de l’énergie au service du développement durable.  
 

 b) Application de la Convention des Nations Unies 
sur la lutte contre la désertification 
dans les pays gravement touchés par la 
sécheresse et/ou la désertification, en particulier 
en Afrique (suite)  

 

Projet de résolution sur l’application de la Convention 
des Nations Unies  sur la lutte contre la désertification 
dans les pays gravement touchés par la sécheresse 
 et/ou la désertification, en particulier en Afrique 
(A/C.2/58/L.7/Rev.1 et L.43) 
 

40. Mme Kelley (Directrice de la Division des 
affaires de l’Assemblée générale et du Conseil 
économique et social), intervenant à propos des 
incidences du document A/C.2/58/L.43 sur le budget-
programme, appelle l’attention sur une coquille dans le 
premier paragraphe. 

41. M. Benmellouk (Maroc), intervenant au nom du 
Groupe des 77 et de la Chine, présente le projet de 
résolution, appelant en particulier l’attention sur le 
paragraphe 14. 

42. Mme Gustafson (États-Unis d’Amérique) 
demande qu’il soit procédé à un vote enregistré au 
sujet du paragraphe 14. Intervenant avant la mise aux 
voix pour expliquer le vote de sa délégation, elle dit 
que les États-Unis d’Amérique sont déçus par le fait 
qu’on continue de prélever des ressources du budget 
ordinaire de l’Organisation des Nations Unies pour 
subventionner des organismes créés en vertu de traités 
qui sont indépendants et ont leur propre financement. 
Par principe, ces organes peuvent et doivent s’adresser 
à leurs membres afin d’obtenir les fonds nécessaires 
pour financer leurs activités. Les États-Unis 
d’Amérique continueront d’appuyer les programmes et 
objectifs de la Convention au moyen de contributions 
volontaires. 

43. Il est procédé à un vote enregistré sur le 
paragraphe 14 du dispositif du projet de résolution 
A/C.2/58/L.7/Rev.1. 

Votent pour : 
 Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, Andorre, 

Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, 
Argentine, Arménie, Australie, Autriche, 

Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bénin, 
Bolivie, Botswana, Brésil, Brunei Darussalam, 
Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, 
Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, 
Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, 
Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, 
Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, 
ex-République yougoslave de Macédoine, 
Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, 
Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guyana, 
Haïti, Hongrie, Îles Salomon, Inde, Indonésie, 
Iran (République islamique d’), Irlande, Islande, 
Israël, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mexique, Mongolie, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Oman, Ouganda, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République 
de Corée, République arabe syrienne, République 
dominicaine, République populaire démocratique 
lao, République tchèque, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, Saint-
Christophe-et-Nevis, Sainte-Lucie, Saint-Marin, 
Saint-Vincent-et-Grenadines, Sénégal, Serbie-et-
Monténégro, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, 
Slovénie, Somalie, Sri Lanka, Suède, Suisse, 
Suriname, Tadjikistan, Thaïlande, Timor-Leste, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, 
Yémen, Zambie et Zimbabwe. 

Votent contre : 
 États-Unis d’Amérique.  

S’abstiennent :  
 Néant.  

44. Le paragraphe 14 du projet de résolution 
A/C.2/58/L.7/Rev.1 est adopté par 153 voix contre 1, 
sans abstention.  

45. M. Hassan (Pakistan) dit que sa délégation, si 
elle avait été présente au moment de la mise aux voix, 
aurait voté pour le paragraphe en question. 
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46. M. Bernardini (Italie), intervenant au nom de 
l’Union européenne et des pays en voie d’adhésion 
(Chypre, Estonie, Hongrie, Lettonie, Lituanie, Malte, 
Pologne, République tchèque, Slovaquie et Slovénie) 
pour expliquer leur vote a posteriori, dit que ces pays 
ont voté pour le paragraphe 14 du dispositif. La 
Convention est un outil important pour la lutte contre 
la pauvreté et le développement durable et ne peut être 
mise en œuvre qu’au moyen d’un lien politique et 
institutionnel fort avec l’Organisation des Nations 
Unies, avec tout ce que cela implique sur les plans de 
l’administration, du budget et des ressources. Ce lien 
existe depuis l’adoption de la Convention en 1994. 
L’Assemblée générale s’est toujours fermement 
prononcée en faveur de l’intégration des réunions de la 
Conférence des parties et de ses organes subsidiaires 
dans le calendrier global des conférences. Cela signifie 
que l’appui administratif à ces réunions doit être 
financé par le budget ordinaire de l’Organisation, 
puisqu’il en a toujours été ainsi et que ce principe n’a 
jamais été modifié expressément par une résolution de 
l’Assemblée. 

47. M. Shimizu (Japon), intervenant pour expliquer 
le vote de sa délégation a posteriori, dit que sa 
délégation a voté pour le paragraphe 14 et considère 
que la Conférence des parties et les réunions des 
organes subsidiaires sont des activités essentielles 
menées dans le cadre de cette Convention et qu’il est 
indispensable que le coût des services de conférence 
soit financé comme il l’a toujours été. Le Japon 
regrette que les Membres n’aient pas pu trouver un 
consensus au sujet de ce paragraphe et considère que la 
question du coût des activités en cause doit être réglée 
dans les meilleurs délais pour que cela n’ait pas 
d’incidence négative sur les activités menées dans le 
cadre de la Convention. 

48. Le projet de résolution A/C.2/58/L.7/Rev.1 dans 
son ensemble est adopté. 
 

Projets de résolutions sur l’Année internationale 
des déserts et de la désertification, 2006 (A/C.2/58/L.15 
et L.60) 
 

49. Mme Zubčević (Croatie), Vice-Présidente, 
présente le projet de résolution A/C.2/58/L.60 sur la 
base des consultations tenues au sujet du projet de 
résolution A/C.2/58/L.15 et recommande à la 
Commission de l’adopter. 

50. Le projet de résolution A/C.2/58/L.60 est adopté.  

51. Le projet de résolution A/C.2/58/L.15 est retiré. 
 

 e) Stratégie internationale de prévention 
des catastrophes naturelles (suite)  

 

Projets de résolutions sur la Stratégie internationale 
de prévention des catastrophes naturelles 
(A/C.2/58/L.10 et L.72) 
 

52. Mme Kelley (Directrice de la Division des 
affaires de l’Assemblée générale et du Conseil 
économique et social), faisant consigner une 
déclaration relative aux incidences financières au nom 
du Secrétaire général, dit, à propos des paragraphes 7, 
15, 18 et 19 du dispositif du projet de résolution 
A/C.2/58/L.10, que le Secrétaire général souhaite 
appeler l’attention des États membres sur le fait que 
l’Assemblée, dans sa résolution 54/219 du 
22 décembre 1999, a créé le Secrétariat de la Stratégie 
internationale de prévention des catastrophes naturelles 
et l’Équipe spéciale interorganisations pour la 
prévention des catastrophes naturelles en tant que 
mécanisme devant prendre la succession de la 
Décennie internationale de la prévention des 
catastrophes naturelles. Les activités de ce Secrétariat 
sont entièrement financées par des ressources 
extrabudgétaires. En conséquence, si l’Assemblée 
décide d’adopter le projet de résolution, tous les frais 
liés au processus préparatoire et à la Conférence 
devront être couverts par des contributions volontaires. 

53. Mme Zubčević (Croatie), Vice-Présidente, 
présentant le projet de résolution A/C.2/58/L.72 sur la 
base des consultations informelles tenues au sujet du 
projet de résolution A/C.2/58/L.10, dit qu’il faut 
insérer, au paragraphe 8, le mot « Hyogo » après le mot 
« Kobe ». L’Australie, la Nouvelle-Zélande, la Suisse, 
le Japon, le Tadjikistan et les États-Unis d’Amérique se 
sont associés aux auteurs du projet de résolution. 

54. Le projet de résolution A/C.2/58/L.72, tel que 
modifié oralement, est adopté. 

55. Le projet de résolution A/C.2/58/L.10 est retiré. 

56. M. Osawa (Japon) remercie tous ceux qui ont 
participé aux négociations informelles et formule 
l’espoir que l’examen de la Stratégie de Yokohama, qui 
se tiendra à Kobe, Hyogo (Japon) en 2005 offrira à la 
communauté internationale une occasion unique de 
réaffirmer sa volonté d’agir pour prévenir les 
catastrophes. 
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Projets de résolutions sur les catastrophes naturelles 
et la vulnérabilité (A/C.2/58/L.25 et L.67) 
 

57. Mme Zubčević (Croatie), Vice-Présidente, 
présente le projet de résolution A/C.2/58/L.67 sur la 
base des consultations informelles tenues au sujet du 
projet de résolution A/C.2/58/L.25 et appelle 
l’attention sur certaines modifications rédactionnelles 
aux quatrième, cinquième et dernier paragraphes du 
préambule et aux paragraphes 2, 4 et 6 du dispositif. 

58. Le projet de résolution A/C.2/58/L.67, tel que 
modifié oralement, est adopté. 

59. Le projet de résolution A/C.2/58/L.25 est retiré. 
 

 f) Protection du climat mondial pour 
les générations présentes et futures (suite) 

 

Projet de résolution sur la protection du climat mondial 
pour les générations présentes et futures 
(A/C.2/58/L.14/Rev.1*) 
 

60. Le Président appelle l’attention sur le document 
A/C.2/58/L.44, qui indique les incidences budgétaires 
du projet de résolution A/C.2/58/L.14/Rev.1* et qui a 
été réimprimé pour des raisons techniques. 

61. M. Benmellouk (Maroc), Vice-Président, 
intervenant au nom du Groupe des 77 et de la Chine, 
présente le projet de résolution, appelant l’attention en 
particulier sur le paragraphe 5. 

62. Mme Spirnak (États-Unis d’Amérique), 
intervenant pour expliquer le vote de sa délégation 
avant la mise aux voix, dit que les États-Unis sont 
déçus par le fait qu’on continue de prélever des 
ressources sur le budget ordinaire de l’Organisation des 
Nations Unies pour subventionner des organes créés en 
vertu de traités, qui sont indépendants et devraient 
avoir leur propre financement. Par principe, ces 
organes peuvent et doivent s’adresser à leurs membres 
afin d’obtenir les fonds nécessaires pour financer leurs 
activités. La délégation de l’oratrice appuie les 
objectifs de la Convention-cadre sur le changement 
climatique et continuera de le faire au moyen de 
contributions volontaires. 

63. À la demande du représentant des États-Unis 
d’Amérique, il est procédé à un vote enregistré sur le 
paragraphe 5 du projet de résolution 
A/C.2/58/L.14/Rev.1*. 

Votent pour : 
 Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, Andorre, 

Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, 
Argentine, Arménie, Australie, Autriche, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bénin, 
Bolivie, Botswana, Brésil, Brunei Darussalam, 
Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, 
Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, El 
Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, 
Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, ex-
République yougoslave de Macédoine, Fédération 
de Russie, Fidji, Finlande, France, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guyana, Haïti, Hongrie, Îles 
Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique d’), Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, 
Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mexique, Mongolie, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République arabe syrienne, 
République de Corée, République dominicaine, 
République populaire démocratique lao, 
République tchèque, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, Saint-
Christophe-et-Nevis, Sainte-Lucie, Saint-Marin, 
Saint-Vincent-et-Grenadines, Sénégal, Serbie-et-
Monténégro, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, 
Slovénie, Somalie, Sri Lanka, Suède, Suisse, 
Suriname, Tadjikistan, Thaïlande, Togo, Trinité-
et-Tobago, Timor-Leste, Tunisie, Turquie, Tuvalu, 
Ukraine, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, 
Zambie et Zimbabwe. 

Votent contre : 
 États-Unis d’Amérique.  

S’abstiennent : 
 Néant. 

64. Le paragraphe 5 du projet de résolution 
A/C.2/58/L.14/Rev.1* est adopté par 153 voix contre 1, 
sans abstention.  
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65. M. Bernardini (Italie), intervenant au nom de 
l’Union européenne et des pays en voie d’adhésion 
(Chypre, Estonie, Hongrie, Lettonie, Lituanie, Malte, 
Pologne, République tchèque, Slovaquie et Slovénie) 
pour expliquer leur vote a posteriori, dit que ces pays 
ont voté pour le paragraphe 5 car celui-ci réaffirme la 
nécessité de financer les réunions de la Conférence des 
parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur le 
changement climatique et de ses organes subsidiaires 
par le budget ordinaire de l’Organisation des Nations 
Unies pour l’exercice biennal 2004-2005. Le 
changement climatique est un problème mondial 
étroitement lié à d’autres problèmes mondiaux qui sont 
au cœur de la mission de l’Organisation. Il faut donc 
que la Convention reste étroitement liée, sur les plans 
politique et institutionnel, à l’Organisation. Depuis 
qu’elle a créé ce lien, à sa quarante-septième session 
ordinaire de 1992, l’Assemblée générale a toujours 
fermement souhaité intégrer les réunions de la 
Conférence des parties et de ses organes subsidiaires 
dans le calendrier global des conférences. Cela 
implique que le coût des services de conférence doit 
être imputé sur le budget ordinaire de l’Organisation 
des Nations Unies, puisqu’il en a toujours été ainsi et 
que ce principe n’a jamais été expressément modifié 
par une résolution de l’Assemblée. 

66. M. Shimizu (Japon), intervenant pour expliquer 
le vote de sa délégation a posteriori, dit que sa 
délégation a voté pour le paragraphe 5 et considère que 
la Conférence des parties et les réunions des organes 
subsidiaires sont des activités essentielles menées dans 
le cadre de cette Convention et qu’il est indispensable 
que le coût des services de conférence soit financé 
comme il l’a toujours été. Le Japon regrette que les 
Membres n’aient pas pu trouver un consensus au sujet 
de ce paragraphe et considère que la question du coût 
des activités en cause doit être réglée dans les 
meilleurs délais pour que cela n’ait pas d’incidence 
négative sur les activités menées dans le cadre de la 
Convention. 

67. Le projet de résolution A/C.2/58/L.14/Rev.1 dans 
son ensemble est adopté. 
 

 g) Développement durable des montagnes (suite) 
 

Projets de résolutions sur le développement durable 
des montagnes (A/C.2/58/L.22 et L.58) 
 

68. Le Président annonce que l’Allemagne, 
l’Australie, le Japon, le Chili, la France, la Grèce, 

l’Indonésie, l’Italie, le Kenya, le Liban, le Lesotho, le 
Luxembourg, le Mexique, le Népal, le Pakistan, la 
Roumanie, la Serbie-et-Monténégro, la Slovaquie, la 
Slovénie, le Timor-Leste et l’Ukraine se sont associés 
aux auteurs du projet de résolution. 

69. Mme Zubčević (Croatie), Vice-Présidente, 
présente le projet de résolution A/C.2/58/L.58 sur la 
base des consultations informelles tenues au sujet du 
projet de résolution A/C.2/58/L.22. 

70. Le projet de résolution A/C.2/58/L.58 est adopté. 

71. Le projet de résolution A/C.2/58/L.22 est retiré. 
 

Point 95 de l’ordre du jour : Mise en oeuvre 
d’Action 21, du Programme relatif à la poursuite  
de la mise en oeuvre d’Action 21 et des textes issus du 
Sommet mondial pour le développement durable 
(suite) (A/C.2/58/L.9 et L.63) 
 

Projets de résolutions sur la mise en oeuvre 
d’Action 21, le Programme relatif  la poursuite 
de la mise en oeuvre d’Action 21 et les textes issus du 
Sommet mondial pour le développement durable 
(A/C.2/58/L.9 et L.63) 
 

72. Le Président appelle l’attention sur le document 
A/C.2/58/L.51, qui indique les incidences du projet de 
résolution A/C.2/58/L.9 sur le budget-programme. 

73. Mme Zubčević (Croatie), Vice-Présidente, 
présente le projet de résolution A/C.2/58/L.63 sur la 
base des consultations informelles tenues au sujet du 
projet de résolution A/C.2/58/L.9 et recommande à la 
Commission de l’adopter par consensus. 

74. Le projet de résolution A/C.2/58/L.63 est adopté. 

75. Le projet de résolution A/C.2/58/L.9 est retiré. 

76. Mme Spirnak (États-Unis d’Amérique), 
intervenant pour expliquer la position de sa délégation, 
dit que les États-Unis appuient sans réserve la 
Commission du développement durable et se félicitent 
de ses réformes orientées vers l’action et de sa capacité 
d’innovation. Toutefois, elle est préoccupée par le 
paragraphe 7 de la résolution qui risque d’être un 
précédent mal interprété. Les États-Unis ne contestent 
pas le droit de la Commission de réaffecter ses 
ressources, mais souhaitent rappeler leur position au 
sujet de la question de la prise en charge des frais de 
voyage des membres qui se rendent à des réunions 
régionales. Ils considèrent que ces frais ne doivent pas 
être couverts par le budget ordinaire de l’Organisation 
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des Nations Unies et s’opposeraient fermement à de 
telles dépenses. 

77. Mme Rødsmoen (Norvège) dit que le 
Gouvernement norvégien a pris des dispositions pour 
virer quelque 600 000 dollars au Fonds d’affectation 
spéciale de la Commission du développement durable 
afin de faciliter la participation de représentants des 
pays en développement à la prochaine session de la 
Commission. 

78. Le projet de résolution A/C.2/58/L.63 est adopté. 

79. Le projet de résolution A/C.2/58/L.9 est retiré. 
 

Point 96 de l’ordre du jour : Décennie des Nations 
Unies pour l’éducation en vue du développement 
durable (suite) (A/C.2/58/L.13 et L.20) 
 

Projets de résolutions sur la Décennie des Nations 
Unies pour l’éducation en vue du développement 
durable (A/C.2/58/L.13 et L.70) 
 

80. Le Président annonce que l’Algérie, Fidji, la 
Jamaïque, le Kenya, le Liban, le Malawi et la 
Papouasie-Nouvelle-Guinée se sont associés aux 
auteurs du projet de résolution. 

81. Mme Zubčević (Croatie), Vice-Présidente, 
présente le projet de résolution A/C.2/58/L.70 sur la 
base des consultations informelles tenues au sujet du 
projet de résolution A/C.2/58/L.13 et attire l’attention 
sur quelques modifications rédactionnelles du 
paragraphe 1. Plusieurs délégations ont demandé que 
ce point de l’ordre du jour soit examiné tous les deux 
ou trois ans. 

82. Le projet de résolution A/C.2/58/L.70, tel que 
modifié oralement, est adopté. 

83. Le projet de résolution A/C.2/58/L.13 est retiré. 

84. M. Osawa (Japon) dit que sa délégation est 
d’avis qu’il conviendrait d’examiner ce point tous les 
deux ou trois ans. Il annonce que son gouvernement a 
décidé de confier 100 000 dollars à l’UNESCO pour 
l’aider à établir le programme international de mise en 
œuvre dans les délais. 
 

Point 97 de l’ordre du jour : Activités opérationnelles 
de développement (suite) (A/C.2/58/L.24 et L.71) 
 

 a) Activités opérationnelles de développement 
(suite) 

 

85. Le Président suggère que la Commission prenne 
note de la note du Secrétaire général accompagnant le 
rapport de l’Administrateur du Programme des Nations 
Unies pour le développement sur les activités du Fonds 
de développement des Nations Unies pour la femme. 

86. Il en est ainsi décidé.  
 

 b) Coopération économique et technique entre 
pays en développement (suite)  

 

Projets de résolutions sur la coopération économique 
et technique entre pays en développement (suite) 
(A/C.2/58/L.24 et L.71) 
 

87. Mme Cronenberg-Mossberg (Suède), Vice-
Présidente, présente le projet de résolution 
A/C.2/58/L.71 sur la base des consultations informelles 
tenues au sujet du projet de résolution A/C.2/58/L.24 et 
appelle l’attention sur quelques modifications 
rédactionnelles apportées au paragraphe 12. 

88. Le projet de résolution A/C.2/58/L.71, tel que 
modifié oralement, est adopté. 

89. Le projet de résolution A/C.2/58/L.24 est retiré. 
 

Point 98 de l’ordre du jour : Mise en œuvre 
de la première Décennie des Nations Unies 
pour l’élimination de la pauvreté (1997-2006) (suite) 
(A/C.2/58/L.3, L.4, L.57 et L.66) 
 

Projets de résolutions sur le Programme d’action 
pour l’Année internationale du microcrédit (2005) 
(A/C.2/58/L.3 et L.57) 
 

90. Mme Cronenberg-Mossberg (Suède), Vice-
Présidente, présente le projet de résolution 
A/C.2/58/L.57 sur la base des consultations informelles 
tenues au sujet du projet de résolution A/C.2/58/L.3. 

91. Le projet de résolution A/C.2/58/L.57 est adopté. 

92. Le projet de résolution A/C.2/58/L.3 est retiré. 
 

Projets de résolutions sur la mise en œuvre 
de la première Décennie des Nations Unies pour 
l’élimination de la pauvreté (1997-2006) (A/C.2/58/L.4 
et L.66) 
 

93. Mme Cronenberg-Mossberg (Suède), Vice-
Présidente, présente le projet de résolution 
A/C.2/58/L.66 sur la base des consultations informelles 
tenues au sujet du projet de résolution A/C.2/58/L.4. 
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94. Mme Viotti (Brésil) suggère qu’on ajoute à la fin 
du paragraphe 36 les mots « et de la possibilité 
d’envisager une grande manifestation ». Elle suggère 
aussi quelques modifications rédactionnelles des 
paragraphes 33 et 38. 

95. Le projet de résolution A/C.2/58/L.66, tel que 
modifié oralement, est adopté. 

96. Le projet de résolution A/C.2/58/L.4 est retiré. 
 

Point 99 de l’ordre du jour : Formation et recherche 
(suite) (A/C.2/58/L.28 et L.53) 
 

 a) Institut des Nations Unies pour la formation 
et la recherche (suite)  

 

Projets de résolutions sur l’Institut des Nations Unies 
pour la formation et la recherche (A/C.2/58/L.28 
et L.53) 
 

97. Mme Cronenberg-Mossberg (Suède), Vice-
Présidente, présente le projet de résolution 
A/C.2/58/L.53 sur la base des consultations informelles 
tenues au sujet du projet de résolution A/C.2/58/L.28. 

98. Le projet de résolution A/C.2/58/L.53 est adopté. 

99. Le projet de résolution A/C.2/58/L.28 est retiré. 
 

Point 12 de l’ordre du jour : Rapport du Conseil 
économique et social (suite) (A/C.2/58/L.23 et L.62) 
 

Projets de résolutions sur l’administration publique 
et le développement (A/C.2/58/L.23 et L.62) 
 

100. Mme Cronenberg-Mossberg (Suède), Vice-
Présidente, présente le projet de résolution 
A/C.2/58/L.62 sur la base des consultations informelles 
tenues au sujet du projet de résolution A/C.2/58/L.23. 

101. Le projet de résolution A/C.2/58/L.62 est adopté. 

102. Le projet de résolution A/C.2/58/L.23 est retiré. 

La séance est levée à 18 h 45. 

 


